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Elektre : la tournée des châteaux

le programme de votré été avec Montendre Ville Club

Maison des services au public : c'est parti  !

La maison des Labyrinthes prend de la hauteur



ÉDITORIAL
Chers concitoyens,

La saison d'été a pris de l'avance, qu'il s'agisse 
des températures déjà estivales ou des anima-
tions qui ont débuté très tôt...

A ce titre je voudrais saluer Elektre, superbe 
production des Dakatchiz : ce spectacle itiné-
rant créé par la compagnie montendraise, a 
porté la culture au plus près des habitants de 
la Haute Saintonge, au travers d'un projet par-
ticipatif qui a suscité de nombreux échanges, 
rencontres et découvertes.

Des découvertes, cet été nous en réserve beaucoup d’autres, du free mu-
sic à drôles de mômes ou au Triathlon des Pins (16 juillet) jusqu'aux ani-
mations Montendre Ville Club : laissez-vous surprendre, profitez de ces 
animations en famille et avec vos amis. 

Et si vous partiez découvrir ou redécouvrir le château de Montendre ? 
Sa longue et tumultueuse histoire mérite qu'on s'attarde dans ses allées, 
dans son musée, sur la trace des La Rochefoucauld ou de Jehan de Har-
pedane et de ses six compagnons d'arme. De là-haut, le panorama est 
unique : prenez le temps de l'admirer. 

Pendant ce temps, les jeunes animateurs de Montendre Ville Club comme 
les services municipaux seront à la tâche pour vous faire un été des plus 
agréables. Mais nous serons également particulièrement vigilants à pré-
server les plus fragiles d'entre nous des trop fortes chaleurs. Je vous in-
vite à en faire de même et à contacter les services communaux si vous 
constatez des situations inquiétantes.

     

     Bernard Lalande

     Sénateur-maire de Montendre
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Bassin Ludique 
Lac Baron-Desqueyroux, Tél. 05 46 49 23 88
Jours et horaires d'ouverture au public 
Juillet et août : Ouvert 7 jours sur 7 de 
13h30 à 19h45 et nocturne le mercredi 
jusqu’à 21h45.
Paiements acceptés : chèques ou espèces.
Cartes de réduction (habitants de Montendre/ communes du 
Sivom de Montendre) : s'adresser à la mairie de son domicile 
avec une photo d'identité et un justificatif de domicile.
ATTENTION !
Pendant la durée des travaux du parc des Labyrinthes,  
l'accès au bassin ludique se fait par l'avenue de la Gare !

Démarchages
La Municipalité met en garde les Montendrais contre les démarchages abusifs.
Elle rappelle qu’elle ne mandate aucune société pour démarcher les 
particuliers par téléphone ou à domicile qu’il s’agisse de diagnostics 
termites, capricornes, de diagnostics énergétiques ni d’enquêtes pour statistiques.
La Mairie invite la population à la prudence de façon générale en matière de 
sollicitations commerciales se réclamant de la commune. Au moindre doute, ne pas 
hésiter à appeler la mairie de Montendre 05 46 49 20 84.



AU CŒUR DE VOTRE CITÉ
Toiture des Halles
Pendant plusieurs semaines ont eu lieu d'importants travaux sur la 
toiture des halles.
Il ont consisté en la réfection des chéneaux versant sud qui étaient 
en fin de vie et plus vraiment étanches (ce qui avait fait pourrir les 
sablières en bois), ainsi qu'en la réfection des zincs arrachés par la 
tempête de février en faîtage.
Construites en 1863, ces halles dont la charpente est remarquable, 
avaient failli disparaître au cours des années 70, jugées par 
certains trop anciennes et vétustes. Il fallut un referendum pour 
trancher l'épineuse question : à 56,3 %, les électeurs montendrais 
décidèrent de la rénovation et de la conservation des halles : ouf ! 
Les travaux furent réalisés en 1977 et 1978.

MAISON DES SERVICES AUX PUBLICS, 
C'EST PARTI ! Elle n’a pas attendu les travaux 
de réaménagement de la gare pour exister puisque 
le centre social 
LA Maison 
Pop' a été 
labellisé MSAP 
le 1er janvier 
2017. 
LA Maison 
Pop' reçoit 
donc déjà des 
habitants dans 
ce cadre et 
est référen-
cée sur le site 
des MSAP. A ce titre, elle participe aux travaux du 
comité de pilotage départemental. Ses agents ont 
bénéficié des formations et mise en réseau de la 
CAF, CARSAT et bientôt SNCF. Dans l’attente du 
réaménagement de la gare, des panneaux d'affi-
chage permettront bientôt d'identifier les locaux ac-
tuels, situés 5 rue de la Garenne. Une commission 
interne est en place et a listé les pistes de travail 
(communication, définition de l'accueil, préparation 
du déménagement, aménagement de l'existant, 
etc.) 
Pour rappel, les Maisons de services au public 
délivrent une offre de proximité et de qualité à 
l'attention de tous les publics ; toutefois, il s'agit d'un 
premier niveau d'information. 
En ce lieu unique, pensé dans un objectif d'équité 
territoriale pour maintenir des services publics dans 
des zones rurales ou quartiers populaires, les usa-
gers sont accompagnés par des agents dans leurs 
démarches de la vie quotidienne. De l'information 
à l'accompagnement sur des démarches spéci-
fiques, la MSAP articule présence humaine et outils 
numériques.  
A Montendre la MSAP va au-delà du maintien 
puisqu'elle fait venir ou revenir des services qui 
n'avaient plus de permanences. Les opérateurs 

de la MSAP de Montendre sont : Pôle-emploi, la 
CPAM, la CARSAT, la SNCF, la CAF, la MSA et la 
Mission locale. 
NB : le guichet physique de la gare SNCF de 
Montendre ferme le 30 juin 2017. C’est donc na-
turellement que LA Maison Pop' prend le relais du 
renseignement clients et médiation numérique dès 
le 1er juillet. Elle garantira ainsi le maintien de l'in-
formation et l'accès à la mobilité des habitants sur le 
territoire. A cet effet, les agents MSAP de LA Maison 
Pop' Edwige Bellicaud et Frédéric Harnist, suivront 
les formations SNCF en juillet puis en septembre. 
LA Maison Pop' ne fera pas de vente. Néanmoins, 
la borne SNCF, située près du quai de la gare, 
demeure en place, ce qui permet l'achat de billets. 

INAUGURATION DU MAMIE-PAPI CLUB

Ils attendaient ça depuis l'automne quand ont 
débuté les travaux de rénovation du club situé rue 
de la Motte à Vaillant... Courant mai, les membres 
du mamie-papi club ont pu 
réintégrer avec un vrai plai-
sir "leurs murs", réinves-
tissant un local plus vaste, 
repeint de frais et diposant 
de sanitaires refaits à neuf. 
Un peu comme pour une 
crémaillère, ils y ont convié 
le maire et ses adjoints 
pour partager le verre 
de l'amitié.

Réfection de la toiture des Halles

Edwige Bellicaud et Frédéric Harnist, 
agents MSAP

Le président Libaud avec 
les adjoints MN Tugas et P. 

Giraudeau

Les membres du club ravis des travaux réalisés
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Visite libre toute l'année. 
Visite guidée : se renseigner auprès 
du bureau d'information touristique 
de Montendre 05 46 49 46 45. 
Le vieux château de Montendre se 
dresse fièrement sur les hauteurs de la 
ville dont il rappelle le passé glorieux. 
Un passé trop souvent oublié et qui a 
ressurgi, à l’occasion de la réhabilitation 
de la façade du logis de La Rochefou-
cauld. Montendre a en effet joué un rôle 
d’ampleur dans l’histoire de ce territoire. 
Sa position stratégique en faisait une 
cible de choix lors des invasions et des 
conflits. Laissée dévastée par les com-
bats pendant la Guerre de Cent Ans, 
les guerres de religion l’ont de nouveau 
plongée au cœur des évènements les 
plus sombres. 
Seigneurie des La Rochefoucauld, 
fervents huguenots, Montendre est un 
des centres les plus actifs de l’église 
réformée et lorsque l’Édit de Nantes of-
fre des droits aux Protestants, l’une des 
rares zones sûres qu’Henri IV accorde 
aux réformés. Comme une grande 
partie de la noblesse saintongeaise, les 
seigneurs de Montendre s’éloignent de 
leur terre pour se rapprocher de la cour 
royale. Ils se distinguent dans l’armée 
et portent haut le nom de Montendre 
sur les champs de bataille. L’un d’eux, 
François de La Rochefoucauld, après 
un destin étonnant, accède au titre de 
field marshal (maréchal) en Angleterre, 
le plus haut grade de l'armée de terre. Il 
est inhumé en l’abbaye de Westminster 
à Londres. Le château est alors confié 
à des fermiers, juges ou notaires pour 

y maintenir l’autorité du seigneur 
et préserver ses intérêts. Pourtant, 
la construction d’un logis au XVIIIe 
siècle montre que les La Rochefou-
cauld n’oublient pas Montendre mais 
ils n’ont guère le temps de profiter 
de la demeure : la lignée La Roche-
foucauld-Montendre s’éteint en 1742 
et la seigneurie passe ensuite à 
différentes familles. 
Alors que les tensions s’apaisent, 
Montendre développe au XIXe siècle 
un important tissu industriel avec des 
entreprises à la pointe de la tech-
nologie, et conserve des foires et 
marchés renommés dans la région. 
Pendant ce temps, le vieux château 
connaît diverses fortunes ; vendu à 
plusieurs reprises, il est aménagé en 
agréable résidence, mais l’éloigne-
ment des propriétaires et le temps 
vont lui être néfastes. Dans les 
années 1950, la commune hérite 
du site et entreprend des travaux 
de réhabilitation : musée, théâtre de 
plein air... Le logis, servant de fond de 
scène, continue à se dégrader jusqu’à 
représenter un danger. 
En 2014, à l’entrée du château, l’espla-
nade François de La Rochefoucauld est 
aménagée autour de la pierre tombale 
du dernier marquis de Montendre. La 
municipalité entreprend aussi de faire 
déposer les vestiges de la façade du 
XVIIIe siècle et de la reconstruire à 
l’identique, afin de préserver la sécurité 
des visiteurs tout en conservant la 
mémoire du lieu. Ce chantier devient un 
véritable chantier-école, où se côtoient 

jeunes internationaux et personnes en 
insertion professionnelle, qui viennent 
s’initier au travail de la pierre et de la 
maçonnerie, un chantier qui se déroule 
dans l’esprit de solidarité si particulier à 
Montendre. 
Aujourd’hui, le château de Montendre 
est un site prisé des locaux comme 
des touristes, qui y découvrent un 
panorama exceptionnel et une histoire 
riche en évènements qui ont marqué la 
Haute-Saintonge. L’été, s’y succèdent 
régulièrement spectacles et résidences 
d’artistes dans une atmosphère et un 
décor sans pareils.

C'EST L'ÉTÉ
LE CHÂTEAU DE MONTENDRE DANS LE PETIT FUTÉ

Musée des Arts et Traditions 
Saintongeais (tour carrée)

La dernière tour ronde



VOS DÉMARCHES

Le Conseil d’Architecture, d’Ur-
banisme et de l’Environnement 
de la Charente-Maritime, est un 
organisme créé à l’initiative du Dé-
partement dans le cadre de la Loi 
sur l’Architecture de 1977. Investi 
d’une mission de service public, 
il a pour vocation la promotion de 
la qualité architecturale, urbaine, 
paysagère et environnementale. Il 
est financé par une taxe d’aména-
gement et présidé par un élu local. 

CAUE, MODE D’EMPLOI 
Chaque architecte du CAUE 
17 intervient dans un secteur 
géographique défini
Lors de ses permanences, il 
vous reçoit sur rendez-vous au 
CAUE 17 ou dans une commune 
proche du lieu de votre projet. 
Ses conseils sont préalables à 
l’intervention du maître d’œuvre 
privé, qu’il soit architecte ou 
constructeur. 
Le jour de votre rendez-vous, 
munissez-vous de tous les 

documents imprimés nécessaires 
à l'étude de votre projet : 
• Extrait cadastral ou plan de 
géomètre 
• Photos du terrain ou du bâtiment 
existant 
• Plans ou esquisses du projet 
• Règlement de PLU, règlement de 
lotissement, documents administra-
tifs … 
Le CAUE 17 n’exerce aucune 
maîtrise d’œuvre, il intervient en 
amont des projets, gratuitement.
L'ensemble du département est 
couvert par les permanences du 
CAUE 17 (à Jonzac pour Mon-
tendre). Prenez rendez-vous, avec 
le CAUE 17 au 05 46 31 71 90.

Le plus en amont possible 
de votre projet, consultez 
un architecte-conseil du 
CAUE 17. 
Il sera en mesure de : 
• s’assurer de la bonne implan-
tation de votre projet et de son 

intégration 
dans le site 
environnant, 
• vous 
conseiller 
dans le choix 
de la volu-
métrie, des 
percements, 
matériaux et 
couleurs, 
• vous 
orienter sur 
les méthodes 
et techniques 
de restauration, 
• vous informer sur les étapes du 
projet (choix du maître d’œuvre, 
consultation des entreprises), 
• vous accompagner dans les 
démarches administratives : règle-
ment d’urbanisme, normes, éco-
nomies d’énergie, autorisations de 
construire, assainissement … 
• vous guider dans l’aménagement 
de votre projet de lotissement, de 
camping, d’aire de loisirs …

Depuis le 1er janvier 2014, la 
durée de validité de la carte na-
tionale d’identité est passée de 
10 à 15 ans pour les personnes 
majeures (plus de 18 ans).
L’allongement de cinq ans pour 
les cartes d’identité concerne :
• les nouvelles cartes d’identité 
sécurisées (cartes plastifiées) 
délivrées à partir du 1er janvier 
2014 à des personnes majeures 
• les cartes d’identité sécurisées 
délivrées (cartes plastifiées) 
entre le 2 janvier 2004 et le 31 
décembre 2013 à des personnes 
majeures ;
ATTENTION : cette prolongation 
ne s’applique pas aux cartes 
nationales d’identité sécurisées 
pour les personnes mineures. 
Elles seront valables 10 ans lors 
de la délivrance. 
Si votre carte d’identité a été 

délivrée entre le 2 janvier 2004 
et le 31 décembre 2013, la pro-
longation de 5 ans de la validité 
de votre carte est auto-
matique. Elle ne néces-
site aucune démarche 
particulière. Toutefois, la 
date de validité inscrite 
sur le titre ne sera pas 
modifiée.
C'est pourquoi ces 
cartes en apparence pé-
rimées peuvent ne pas 
être acceptées si vous voyagez 
à l’étranger : en effet, certains 
pays l’acceptent comme docu-
ment de voyage, d’autres pas…
De façon à éviter tout désagré-
ment pendant votre voyage, il 
vous est fortement recommandé 
de privilégier l’utilisation d’un 
passeport valide à une CNI 
portant une date de fin de va-
lidité dépassée, même si elle 

est considérée par les autorités 
françaises comme étant toujours 
en cours de validité. 

Vous pouvez également désor-
mais demander à renouveler 
votre carte d’identité en justi-
fiant d’un voyage ou d’une 
obligation de vous rendre à 
l'étranger en produisant, par 
exemple, la copie d'une réserva-
tion d'avion, de train ou d'un lieu 
d'hébergement. 

VALIDITÉ DE LA CARTE NATIONALE D'IDENTITÉ

URBANISME : ET SI VOUS PRENIEZ CONSEIL AUPRÈS DU CAUE 17 ?
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JEUNESSE ET VIE SCOLAIRE

Depuis le 22 mars 2017, les 
enfants de moins de 12 ans 
doivent porter un casque à 
vélo, qu'ils soient conducteurs ou 
passagers.
Encourager l’apprentissage du 
vélo comme activité physique - ex-
cellente pour la santé comme pour 
la qualité de l’air - nécessite, 
dès le plus jeune âge, d’adopter 
les bonnes habitudes de sécu-
rité. Adultes, si vous encoura-
gez vos enfants à pratiquer du 
vélo, montrez l'exemple !
S'équiper et choisir des équi-
pements de sécurité individuels 
adaptés, dont le casque à 
vélo, doit s'apprendre dès le 
plus jeune âge. Et c'est bien 
souvent au travers de l'exemple 
de leurs parents que les enfants 

apprennent ou non à s’équi-
per. Les enfants à vélo doivent 
donc porter un casque, à plus 
forte raison parce qu'ils sont 
inexpérimentés.
Le casque : une protection des 
risques de blessure à la tête en 
cas de chute

Les chocs à la tête chez les 
jeunes enfants peuvent causer 

des traumatismes plus graves 
que chez les adultes ou ado-
lescents. Le casque diminue le 
risque de blessure sérieuse à la 
tête de 70%, le risque de blessure 
mineure de 31% et le risque de 
blessure au visage de 28%. Une 
étude récente confirme : le port du 

casque diminue drastiquement 
le risque de perte de connais-
sance : à plus de 10km/h, il 
passe de 98% dans le cas 
d’une tête non casquée à 0,1% 
pour une tête casquée.
La responsabilité de l’adulte 
est engagée
Si un adulte transporte à vélo 
un enfant passager non casqué 
ou accompagne un groupe 

d'enfants non protégés, il risque 
une amende de 4e classe (90 €).

A VÉLO, LE CASQUE OBLIGATOIRE POUR LES MOINS DE 12 ANS

ÉCOLE JACQUES BAUMONT : CHRISTINE CAVAILLES EXPLIQUE LA DÉPORTATION
Après avoir découvert en février l'exposition "Luté-
tia le retour des camps", début juin, les élèves de 
cours moyen ont accueilli 
dans leur classe Christine 
Cavaillès : fille de résis-
tant déporté, elle perpé-
tue l'œuvre de mémoire 
de son père Michel, en 
intervenant dans les 
établissements scolaires 
pour porter les témoi-
gnages des déportés. 
Avec des mots simples, 
mais sans jamais rien 
cacher de cette affreuse réalité, elle raconte l'irra-
contable, elle répond aux questions des enfants, 
interloqués. L'univers concentrationnaire, règne 
par excellence de l'arbitraire et de l'absurde est si 
difficile à imaginer ! Alors elle montre des objets 
du quotidien, façonnés par les mains des martyrs : 
tel ce peigne... "Pour quoi faire ? Puisque leurs 
crânes étaient rasés ?". "Pour faire comme avant, 
pour faire comme si... pour conserver leur dignité 

d'homme, pour rester en vie malgré tout, répond 
Christine Cavaillés. 

Elle projette enfin des 
dessins qui témoignent 
de l'horreur vécue... 
tortures, punitions, exé-
cutions, expériences mé-
dicales, ... Mais elle leur 
parle aussi résistance, 
démocratie, paix et de la 
nécessaire vigilance des 
citoyens d'aujourd'hui 
pour que de telles atro-
cités n'aient plus cours. 

Après son départ, les enfants sont restés silen-
cieux. Impressionnés, choqués. Mais apprendre et 
grandir c'est parfois aussi se confronter à la réalité, 
si terrible soit-elle.
Quelques jours après, c'est Guy Chataignié qui est 
venu leur parler : lui a vécu l'internement, déporté à 
18 ans à peine au camp de Sachsenhausen. 
Aujourd'hui âgé de 93 ans, il demeure un infati-
gable témoin, « porte-parole des camarades qui 
sont morts là-bas », et quand certains ont choisi de 
se taire, lui a dédié sa vie à raconter l'innommable, 
ce quotidien fait de privations, de coups, de cris et 
d'humiliations, mais aussi de gestes de solidarité 
entre déportés, jusqu'aux terribles marches de la 
mort où tant de ses compagnons périrent.

Christine montre les tenues 
que lui ont confiées d'anciens 

déportés

Appel du 18 juin : cinq élèves de la classe de 
Gaëlle Lathière ont participé à la cérémonie 
du 18 juin. Ce sont eux qui ont lu, à tour de 
rôle, l'appel historique du général de Gaulle. 
Emouvant.



SANTÉ SOCIAL
PRÉVENTION CANICULE 
Comme chaque année, le Centre 

Communal d’Action Sociale de 
la Ville de Montendre constitue un 
registre nominatif des personnes 
âgées ou handicapées isolées, dans 
le cadre de la mise en place du Plan 
de Prévention Canicule. 
Merci d’appeler le 05 46 49 20 84 
si vous êtes concerné(e) ou si vous 
connaissez des personnes âgées ou 
handicapées isolées.

LE REGISTRE CANICULE
Un registre nominatif des personnes 
est mis à jour par le CCAS. Sa fina-
lité exclusive est d’organiser en cas 
de déclenchement du plan d’alerte 
et d’urgence un contact périodique 
avec les personnes inscrites sur 
le registre afin de leur apporter les 
conseils et l’assistance dont elles 
ont besoin. Peuvent figurer sur le 
registre nominatif :
a) les personnes âgées de 65 ans et 
plus résidant à leur domicile.
b) les personnes âgées de plus de 
60 ans reconnues inaptes au travail 
résidant à leur domicile.
c) les personnes adultes handica-
pées bénéficiant de l’un des avan-
tages prévus au titre IV du livre II 
du Code de l’Action Sociale et des 
Familles (AAH, ACTP, carte d’inva-
lidité, reconnaissance de la qualité 
de travailleur handicapé), ou d’une 
pension d’invalidité servie au titre 
d’un régime de base de la Sécurité 
Sociale ou du Code des Pensions 
Militaires d’Invalidité et des Victimes 
de Guerre, résidant à leur domicile.

Comment s’inscrire sur le 
registre nominatif : 

- Sur déclaration de la personne 
elle-même, ou de son représentant 
légal, soit par écrit, soit à l’accueil de 
la mairie (CCAS), soit sur appel au 
05 46 49 20 84, soit par courrier à 
mairie@ville-montendre.fr
- A la demande d’un tiers (personne 
physique : parent, voisin, médecin 
traitant, etc. ou personne morale : 
CCAS, service de soins à domicile, 
etc.) par écrit, par courrier ou cour-
riel, ces demandes d’inscription sont 
réalisées individuellement et non à 
l’aide d’une liste. 
- L’inscription au registre est 

facultative. Toute personne figurant 
sur le registre dispose du droit 
d’accès et de rectification des 
informations.

Informations collectées.
- les nom et prénoms
- la date de naissance
- la qualité au titre de laquelle la 
personne est inscrite sur le registre 
(personne âgée de plus de 65 ans, 
personne de plus de 60 ans recon-
nue inapte au travail ou personne 
adulte handicapée)
- adresse, numéro de téléphone
- coordonnées du médecin traitant.
- le cas échéant, les coordonnées du 
service intervenant à domicile.
- le cas échéant, la personne à 
prévenir en cas d’urgence.
- date de la demande.

Aucune pièce justificative n’est 
exigée sauf si la demande d’inscrip-
tion au registre ou la demande de 
radiation est le fait du représentant 
légal, ce dernier doit présenter l’acte 
justifiant sa qualité (extrait du juge-
ment de tutelle).
Il vous sera adressé ou à votre 
représentant légal un accusé 
réception de la demande 
dans un délai de huit jours. 

Conservation, mise à 
jour et confidentialité 
du registre

Les données sont conser-
vées jusqu’à :
- enregistrement d'une 
demande de radiation.
- information auprès du 
maire de votre départ de la 
commune.
- réception de l’avis de dé-
cès de la personne inscrite 
sur le registre.

Modification des 
informations inscrites 
au registre

- vous-même inscrit(e) au 
registre, ou votre représen-
tant légal, disposez d’un 
droit d’accès et de modification 

des renseignements qui vous 
concernent.
- le maire, le préfet peuvent modifier 
ou mettre à jour les données erro-
nées ou périmées et les autorités 
auxquelles sont transmises les 
informations du registre en cas de 
déclenchement du plan d’alerte 
lorsqu’elles ont connaissance du 
caractère inexact ou incomplet des 
données recueillies.
- Le cas échéant, vous serez infor-
mé(e) de tout changement des infor-
mations vous concernant stockées 
dans le registre nominatif, dans le 
cadre du droit à l’information et à la 
rectification.

Seules les personnes nommé-
ment désignées par le maire sont 
habilitées à enregistrer, traiter, 
conserver, modifier les données du 
registre. Ces personnes sont tenues 
au secret professionnel dans les 
conditions prévues par le code pénal 
(articles 226-13, 226-14 et 226-31).
Le registre sera communiqué au 
préfet sur sa demande. Le maire ne 
peut en aucun cas le communiquer 
à toute autre personne physique ou 
morale.
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14 JUILLET RÉPUBLICAIN ET FESTIF - Programme 
A partir de 10h, place des Halles, la population 
est chaleureusement invitée à participer à la 
manifestation républicaine organisée pour la 
Fête Nationale.
10h00 - Concert de la Lyre Montendraise,  
halles de Montendre
10h15 - Revue des troupes du Centre de 
Secours et remise des avancements de grade,
11h00 - Dépôt de gerbes au Monument aux 
Morts
11h15 - Défilé
11h30 – Vin d’Honneur offert par la municipalité 
(Centre Culturel)

En soirée au 
château : 
- 20h apéro-concert 
avec Musijack'z Fac-
tory (funk-rock cuivré). 
 - à la nuit tombée  
spectacle de pyrotech-
nie "Lughna" par la Cie 
l'Arche en Sel
- Bal populaire 
avec Myriam et son 
Orchestre.
Entrée libre et 
gratuite.
Buvette et possibilité 
de restauration sur place.

DRÔLES DE MÔMES 13E ÉDITION
Théâtre / arts de rue / musiques / expos
Vendredi 14/07
17h30 "Le destin d’Opaline" (de Sophie Balazard) – cie 
Les petits Arlequins - Montendre – Tout public - 45’

18h45 "Le tableau des merveilles" (de Jacques Prévert) – 
cie Les théâtroys – Montendre – Tout public - 45’

19h15 Concours de Air Guitar – Mathieu Guérineau 
– Poitiers

21h15 "Gérard Naque Le Presqu'idigitateur" – Gérard 
Naque - Théâtre & magie de rue –Tout public-(Bx) - 1h10

22h30 Purpleston – Trip hop - Montendre - 1h

23h30 Dj Moule - Official Page - Bastard Pop - Bassin 
d'Arcachon

Samedi 15/07:
15h "Barbe bleue" - Titus / Cie Caus'Toujours – conte 
burlesque – Niort - Tout public à partir de 8 ans – 55 min 

16h30 "Les Spécimens" - Cie Du Fil À Retordre - cirque 
burlesque - Chambéry - Tout public à partir de 4 ans - 1h

18h "Wanted Petula" (de Fabrice Melquiot) - Cie 
Théâtroys – Montendre – Tout public - 1h15

19h30 De La Branche – Pop’n Rock – Montendre - 1h

21h30 "Le songe d’une nuit d’été" (d’après William 
Shakespeare) - La Compagnie ADN – comédie - Bor-
deaux/Paris - Tout public - 1h30

23h15 Audio Driver – Cognac – Rock – 1h

00h30 Foutrack Deluxe - Sound system

Dimanche 16/07:
15h Match d’impro 
- Folie collective – Mon-
tendre – Tout public 
– 1H30

17h La beauté du 
monde - cie Qualité 
Street – Rennes – Tout 
public à partir de 10 
ans - 1h

18h30 Le rêvoscope – 
Tours – théâtre d’objets 
filmés / jeune public (à 
partir de 4 ans) – 1h

19h45 Le Conservatoire de Mécanique Instrumentale, 
musique et recyclage. Un spectacle musical de poésie 
mécanique – St Astier (24) - 45’

21h15 Walkman - cie GANSO&Cia – Espagne – Spec-
tacle de rue - Tout public - 1h

22h30 BARIK ARYTHM - Spectacle de percussions - 
Angoulême – 45 min

23h30 Pandore – électro pop - Bordeaux -1h

00h30 Foutrack Deluxe - Sound system

Tarifs
Vendredi : 10€ / 5€ -12ans / Gratuit -3ans
Samedi : 15€ / 8€ -12ans / Gratuit -3ans
Dimanche : 15€ / 8€ -12ans / Gratuit -3ans
PASS 3 JOURS : 30€ / 15€ -12ans
Forfait famille 3 enfants : 1 place enfant offerte.

C'EST L'ÉTÉC'EST L'ÉTÉC'EST L'ÉTÉ

Compagnie Arche en Sel



AU CŒUR DE VOTRE CITÉ

ELEKTRE : UNE BELLE AVENTURE ARTISTIQUE
Né à Montendre, après la rénovation des ruines 
du Logis des La Rochefoucauld, c'est tout naturel-
lement ici que ce spectacle a démarré sa tournée 
des châteaux de la Haute Saintonge, Pons, Mont-
guyon et Jonzac. Les Montendrais ont même pu y 
assister deux fois, puisque la générale était ouverte 
au public, leur laissant apprécier de l'intérieur, 
le travail des artistes, celui de la mise en scène, 
les derniers calages, tout ce qu'on ne voit pas 
d'habitude.
Les Dakatchiz (avec Amandine Espeut dans le rôle 
titre, Léa Quinson dans celui de sa sœur Chry-
sothémis et Morgane Clémenceau à la mise en 
scène) ont réussi le pari fou d'un spectacle haut en 
couleurs et burlesque, rassemblant la population 
haut saintongeaise dans toute sa diversité autour 

d'une poignée de professionnels : comédiens ama-
teurs, collégiens et lycéens, établissements spé-
cialisés, ont apporté leurs talents et leurs énergie 
(la Source de Tugéras, la Maison des Bateleurs, 
l'Orangerie, EHPAD spécialisé, les élèves de se-
conde et première du lycée de Pons, les élèves de 
l'IMP de Mirambeau, les élèves du lycée de Jon-
zac, l'EHPAD Korian Marie d'Albret de Pons, l'Ecole 
des Arts de Haute-Saintonge, la Rock school A donf 
de Montendre, association Si Pons m'était conté, 
le centre socioculturel de Pons avec le Chapitô et 
Radio Pons...)
Ce projet était soutenu financièrement par : le 
Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine, la DRAC, Le 
programme Leader-Union européenne, la CDCHS, 
la Mairie de Montendre. 

RENCONTRES NATIONALES DE BASEBALL-SOFTBALL SCOLAIRE 2017 À MONTENDRE
Les 14 et 15 juin derniers, les Rencontres Na-
tionales Scolaires de Baseball/Softball se sont 
déroulées au stade de la 
Taulette, réunissant pen-
dant deux jours 99jeunes 
des équipes des collèges 
:
- Allais de Honfleur
- Séguranne de Nice
- Cormier de Bassens
- Théophile de Viau du 
Passage d’Agen
- Dumenieu de Montendre
L’événement était orga-
nisé sous l’égide du Col-
lège de Montendre avec 
le soutien de la Fédération Française de Baseball 
et Softball, de la Ligue Nouvelle-Aquitaine, du 
Comité Départemental de Charente-Maritime, du 

club de Montendre et du Comité Départemental 
Olympique et Sportif de Charente-Maritime.

C’est l’équipe des 3e du 
collège de Montendre, 
composée de : Robin 
Albert, Kosta Coureaud, 
Marc Doray, Armel Ferron, 
David Queyroy Jimmy 
Renaud, Kenny Rocher et 
Adrien Vieira qui a rem-
porté ce challenge.
A noter que deux joueurs 
des Drosers ont été sélec-
tionnés pour dans l’équipe 
de France de Baseball 
15U : il s’agit de Kosta 
Coureaud et de Marc 

Doray (réserviste). Par ailleurs, Kimane Rogron 
également formée à Montendre, a été appelée en 
sélection nationale Softball U16. Bravo les Drosers !

Une superbe mise en valeur du château de Montendre

L'équipe du collège de Montendre est sortie victorieuse  
de ces rencontres organisées à domicile
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AU CŒUR DE VOTRE CITÉ

Alors que sa petite-fille s'apprête à lancer sa 
carrière en donnant un concert avec un pia-

niste mondialement connu, Eva reçoit un bouquet 
de quatre-vingts roses rouges pour son anniver-
saire. Ce cadeau mystérieux la replonge dans son 
passé, depuis son enfance tourmentée par un père 
tyrannique jusqu'à son mariage de raison qui la 
fera voyager en Indochine, avant de rencontrer le 
grand amour de sa vie sur le bateau la ramenant 
en France. Un grand amour fugace guidé par la 
musique, comme toute l'existence d'Eva, et qui 
demeurera longtemps dans son coeur... Le temps 
d'une vie, d'un soupir, d'un regret et d'un espoir ! 
"Il y avait si longtemps que je n'avais connu pareille 
sensation. D'ailleurs, avais-je vraiment éprouvé 
semblable émoi ? Je ne le crois pas. Ces doigts 
aux pouvoirs magiques au contact des miens, sa 
présence à mes côtés, tout semblait se dérouler 
comme dans un rêve. 
Moi, la petite paysanne charentaise, j'étais seule 

avec ce génie de la musique qui allait jouer pour 
moi seule, qui n'avait 
d'yeux que pour 
moi et qui venait de 
toucher mon âme. 
Cet homme, je le 
devinais, allait boule-
verser ma vie (...).
Sans ma passion 
pour la musique, 
je ne l'aurais sans 
doute jamais rencon-
tré, jamais remarqué 
et rien de tout cela 
ne serait arrivé."
La Mélodie des Roses, 
Judith Rapet, éditions 
De Borée, avril 2017

C’est autour d'une superbe fontaine ludique que 
Montendre et Sulz ont célébré 40 ans d'amitié 

et de fraternité. Cette superbe réalisation en forme 
d'empreinte est un rappel du logo du futur parc des 
labyrinthes de Montendre. La cité des Pins appor-
tait comme cadeau d'anniversaire la pompe qui 
actionne la fontaine, élément essentiel au fonction-
nement de ces jeux d'eau qui ornent désormais le 
jardin public Wöhrd.
Les maires Gerd Hieber et Bernard Lalande, 
comme Heiko Heinzmann et Annick Brard pour les 
comités de jumelage, ont exprimé leur attachement 
à ces liens qui perdurent depuis 40 ans, entre les 

villes mais aussi et surtout entre les familles fran-
çaises et allemandes. Preuve de cet attachement, 
une centaine de Montendrais avait fait le déplace-
ment jusqu'à Sulz !
Une surprenante visite fut organisée à la décou-
verte de la tour d'essai Thyssen-Krupp haute de 
235 m : utilisée pour des crash-test d'ascenseur, 
elle dispose aussi d'une plateforme d'observation. 
La musique fut très présente au cours de cet 
échange : la Lyre Montendraise participait comme 
toujours, avec dans ses rangs son plus ancien 
et fidèle musicien, Robert Brillet, 93 ans, dont la 
constance fut saluée par nos amis sulzois.

ROMAN À SAVOURER CET ÉTÉ. Après le succès du Disparu du bois de la Caillette, la 
vanzacaise Judith Rapet publie son septième roman aux éditions De Borée... une histoire que 
sous-tend sa passion de la musique.

MONTENDRE / SULZ-AM-NECKAR : 40 ANS D'AMITIÉ

GlobalLyre et Musikverein à l'unisson

M. Lathière, P. Giraudeau et Reiner Woessner entourent 
les maires G. Hieber et B. lalande



Le jeudi de l'Ascension se sont succédées entre 
la salle des fêtes et l'étang des animations va-

riées : concours de pêche, concours de palets, 
rando ou course d'orientation, il y en avait pour 
tous les goûts et tous les âges puisque la fête fo-
raine offrait aussi la magie de ses manèges aux 
plus petits. Cette journée déjà bien rythmée s'est 

achevée en musique et en danse avec une sympa-
thique animation de l'association Country Plaisir.

Ce fut une belle manifestation organisée par le 
Foyer rural Val et Pontignac avec, comme chaque 
année, l'aimable participation de la famille le Bac-
con pour la course d'orientation.

A l'approche de la saison estivale, on peut ad-
mirer le travail des services communaux qui 

entretiennent les espaces verts et fleurissent les 
lieux publics : le lavoir des Barbiers est une halte 
fraîche sur le sentier de randonnée où il fait bon 
se reposer et de nouveaux massifs ont été créés 
au square et près de l'école. Cet été, la façade de 
la mairie et de ses annexes va être ravalée et la 
Poste a fourni une nouvelle boîte aux lettres.

Fin juillet, les portails du cimetière seront retirés 
pour décapage, dérochage et thermolaquage. Pen-
dant les travaux, toutes les entrées (sauf une per-
mettant le passage), seront donc obturées. Merci 
de votre compréhension.
Rue de chez Bouyer, un nouvel entourage a 
été aménagé autour des containers à ordures 
ménagères.

COMMUNES ASSOCIÉES
COMMUNE ASSOCIÉE DE CHARDES

COMMUNE ASSOCIÉE DE VALLET : C'ÉTAIT LA FÊTE !

Nouvelle boîte aux lettres

Nouvel entourage de conteneurs 
chez Bouyer

Des bords de l'étang... ... à la salle municipale.

Nouveaux massifs
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